
FICHE D’INFORMATION AUX CANDIDATS
AVIS N° 2021_63303_0002

A Marseille, le 6 août 2021

DGA "MAITRISER NOS MOYENS"
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES 

Adresse du profil acheteur : marchespublics.mairie-marseille.fr

Objet :  Contrats  d'assurance  de la  Ville  de Marseille  dans  7  domaines (Responsabilité  Civile
Générale, Automobile, Navigation, Tous Risques Expositions et Protection Juridique) – 7 lots

RÉPONSES SUITE A DES DEMANDES D’INFORMATION

Question 4, posée le 4 août 2021     :  
« Bonjour,  pouvez-  vous  nous  transmettre  les  statistique  sinistres  pour  le  lot  7  ?  bien
cordialement » 

Réponse 4, transmise le 5 août 2021     :  
En réponse à votre demande concernant le lot n°7 Assurance « Protection Juridique des Elus »,
s’agissant d’un premier lancement, la Ville ne dispose pas de statistiques sinistres. 

Question 5, posée le 5 août 2021     :  
« Bonjour,  concernant le lot  3 merci de confirmer qu'il  y a bien 2 vl  en DOM, 9 vl de -3t5 en
RC/Ass.  et  1 +de 3T5 en RC/Ass.  Par ailleurs,  n'ayant  pas la  puissance des vélos,  merci  de
confirmer que seul 50 V.E sont concernés par l'assur ». 

Réponse 5, transmise le 5 août 2021     :  
En réponse à votre demande et selon le Détail  Quantitatif  Estimatif  fourni dans le Dossier De
Consultation  des  Entreprises,  2  véhicules  sont  actuellement  concernés  par  l’assurance  Tous
Risques. 9 véhicules de moins de 3,5 tonnes et 1 véhicule de plus de 3,5 tonnes doivent bénéficier
de  l’assistance-rapatriement.  Ces  10  derniers  véhicules  doivent  par  ailleurs  être  assurés  en
Responsabilité  Civile.  A ce jour,  les vélos électriques ne sont  pas concernés pour  l’heure par
l’assurance car non soumis à l’obligation d’assurance. 

Question 6, posée le 5 août 2021     :  
« Bonjour, pour le lot 3, merci de nous adresser une statistique sinistres à jour. Cdlt » 

Réponse 6, transmise le 5 août 2021     :  
En Réponse à votre demande, vous trouverez ci-joint l’état de sinistralité au 31 juillet 2021 pour le
lot n°3. 


